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PARA'CAPTIV
Aliment minéral complémentaire pour bovins, 

ovins et caprins. 

INFORMATIONS PRODUIT 

Constituants analytiques   
Phosphore   0.1%   
Calcium   12.5%    
Magnésium   0.8% 

Sodium  2.8% 

Additifs au kg
Liants 
Sépiolite 28 000 mg/kg 
Substances aromatiques 

Mélange de substances aromatiques  

COMPOSITION 

Son de blé (issu de l'agriculture biologique), Carbonate de calcium, Chlorure de sodium, Mélasse de 
canne, Huile de colza (issue de l'agriculture biologique), Extraits de plantes 

POINTS FORTS

Contrôle du PARASITISME INTERNE des ruminants. 

Modificateur de la flore intestinale destiné à prémunir les animaux face : 
- aux nématodes : strongles

- aux trématodes : petites et grandes douves
La puissance du PARA'CAPTIV réside dans l’association d’extraits de plantes renfermant des
principes actifs dont l’efficacité a été démontrée in vitro et in vivo.

UTILISATION 

Durée d’utilisation : 5 jours (7 jours en cas de contamination élevée) 
Dose journalière: 40g/ 100kg de poids vif sur ovins, caprins et bovins 
En prévention : minimum 2 cures par an : 
- après la mise à l’herbe
- après la rentrée des animaux (renouveler le traitement 1 mois après)
Sans période de retrait, sans ordonnance
Cet aliment ne contient pas de conservateurs, veillez à le stocker dans un endroit sec.
Aliment strictement réservé aux espèces indiquées.
Peut être utilisé en Agriculture biologique, conformément aux règlements (CE) N° 834/2007 et (CE)
889/2008. FR-BIO-01. 56 % d'ingrédients agricoles, 90.5 % d'ingrédients biologiques, 9.5%
d'ingrédients conventionnels, 0% d'ingrédients en conversion vers l'AB.

CONDITIONNEMENT ET PRESENTATION 

Sac de 25 kg 
Présentation en granulés


